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Nos 
Valeurs

Assurer le Bien Vivre et 
accompagner le Bien Vieillir 

de nos Séniors, dans la 
ËÐÎÕÐÛõɯ×ÈÙɯÓɀÌßÐÎÌÕÊÌɯ

ËɀÌßÊÌÓÓÌÕÊÌȮɯet la qualité des 
moyens humains que nous 

mettons au service de 
ÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ×ÙÐÚÌɯÌÕɯ

charge proposés à nos 
résidents et leur famille. 

Engagementɋɯ"ɀÌÚÛɯÜÕɯ
ensemble de comportements qui 
ÛÙÈËÜÐÚÌÕÛɯÓɀÈÛÛÈÊÏÌÔÌÕÛɯÌÛɯÓÈɯ
loyauté au groupe, les efforts 
produits et qui engagent chaque 
salarié dans sa responsabilité  
professionnelle. »

Exigence «"ɀÌÚÛɯÔÌÛÛÙÌɯÛÖÜÛɯÌÕɯ
ĨÜÝÙÌɯ×ÖÜÙɯÈÛÛÌÐÕËÙÌɯÓÌÚɯ
objectifs ambitieux définis. »

Bienveillance «"ɀÌÚÛɯÈÚÚÜÙÌÙɯÓÌɯ
bien-÷ÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÜÛÙÌɯÌÕɯÓÌɯ×ÙÌÕÈÕÛɯ
en considération et être attentif à 
ses désirs et à ses habitudes.»

Notre 
Mission 
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/ÙõÚÐËÌÕÛɯËÜɯ"ÖÕÚÌÐÓɯËɀ ËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕɯ
Christophe Ribault

Pourquoi un Code éthique ?

Ɇ+ɀÈÔÉÐÛÐÖÕde notre Groupe estËɀ÷ÛÙÌun leader deÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛdu
bien vivre et du bien vieillir de nos seniors. Cette ambition exige que nous
ayons des valeurs fortes - une identité affirmée et une éthique rigoureuse.

Le Code éthique estÓɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕnaturelle de cesvaleurs qui sont depuis
toujours au ÊĨÜÙde nos métiers. Elle annonce aussi des principes et des
modes de fonctionnement dans lesquels chacun peut se reconnaître et
Úɀõ×ÈÕÖÜÐÙȮquels que soient saculture ou son pays.

En décidant ËɀÌß×ÙÐÔÌÙclairement notre éthique, nous avons aussi voulu
faire savoir à nos actionnaires, nos Clients, nos Fournisseurs, et nos
Collaborateurs que nous sommes convaincus que notre réussite repose
ËɀÈÉÖÙËsur la confianceØÜɀÐÓÚaccordent à notre Groupe.

Ce Code symboliseÓɀÌÕÎÈÎÌÔÌÕÛdu Groupe vis-à-vis de chacunËɀÌÜß.

Nous demandons donc à chacun des collaborateurs Ëɀ÷ÛÙÌintransigeant
sur le respect de nos valeurs et de notre éthique. Chacun ËɀÌÕÛÙÌvous,
chacunËɀÌÕÛÙÌnous en est dépositaire et garant. "

M ESSAGE DE LA

DIRECTION

Directeur Général
Philippe Tapié
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Le présent Code entre en vigueur le 31 décembre 2017. Il sera
périodiquement revu et mis à jour, après consultation du Comité
Ethique Groupe et approbation du Conseil Ëɀ ËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕGroupe
Maisons de Famille .

Ces règles ont été approuvées par le Conseil Ëɀ ËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕdu
Groupe .

COMMENT

UTILISER CE

CODE?

Notre CodeÕɀÈpas vocation à sesubstituer à la législation locale, elle aspire à
compléter et préciser les lois, les textes et les règlements qui gouvernent notre
Groupe. Cet outil doit aussi aider chaque collaborateur à répondre aux
questions et dilemmes ØÜɀÐÓpourrait rencontrer dans le cadre de son activité
professionnelle. En revanche, elle ÕɀÈpas vocation à être un document
définitif et son contenu pourra être amené à évoluer. Le Groupe se réserve le
droit de changer, modifier ou corriger le présent Code à tout moment, avec
ou sansdélai de prévenance,ainsi que celui ËɀÈÎÐÙcomme il ÓɀÌÕÛÌÕËde façon
appropriée à chaque situation individuelle .

Ce Code ÚɀÈ××ÓÐØÜÌà tous les collaborateurs, employé(e)s, dirigeants et les
mandataires sociaux dans tous les pays où le Groupe est présent, dans le
respect des normes internationales et des législations et règlementations
locales.

Le Code est actuellement disponible en français, anglais, espagnol et italien
La version anglaise est le document de référence hors de France. Elle est
publiquement disponible sur le site Internet du Groupe Maisons de Famille :
http ://www .maisonsdefamille.com/

Ɂ#ÐÚÊÜÛÖÕÚ-en auØÜÖÛÐËÐÌÕɂ
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Á« Blanchiment » désigne le fait de faciliter, par tout moyen, la justification mensongère deÓɀÖÙÐÎÐÕÌ
des biens ou des revenus de ÓɀÈÜÛÌÜÙËɀÜÕcrime ou ËɀÜÕdélit ayant procuré à celui-ci un profit
direct ou indirect . Constitue également un blanchiment le fait d'apporter un concours à une
opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct ou indirect d'un crime
ou d'un délit .

Á« Client » désigne toute personne auprès de laquelle le Groupe est amené à vendre des prestations.
Il ÚɀÈÎÐÛnotamment des résidents, de leurs familles et de leurs proches.

Á« Collaborateur » désigne tout employé du Groupe Maisons de Famille, La Villa ou Amavir .

Á« Concurrent » désigne toute entreprise autre que les entités appartenant au Groupe Maisons de
Famille, La Villa ou Amavir , qui ont pour activité ÓɀÏõÉÌÙÎÌÔÌÕÛde personnesâgées.

Á« Conflits ËɀÐÕÛõÙ÷ÛÚ» désigne un conflit entre la mission d'un Collaborateur et sesintérêts privés,
conflit susceptible d'influencer la manière dont il exercesesfonctions.

Á« Conseil Ëɀ ËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕ» désigneÓɀÖÙÎÈÕÌdélibérant de la sociétéGroupe Maisons de Famille.

Á« Corruption » désigne deux comportements :
ǇLa corruption passive : lorsqu'une personne exerçant une fonction publique profite de cette fonction

en sollicitant ou en acceptant des dons, promessesou avantagesen vue d'accomplir ou de s'abstenir
d'accomplir un actede safonction cettepersonne reçoit le nom de corrompu .

ǇLa corruption active : lorsqu'une personne physique ou morale obtient ou essaie d'obtenir,
moyennant des dons, des promessesou avantages,d'une personne exerçant une fonction publique,
qu'elle accomplisse ou retarde ou s'abstienne d'accomplir ou de retarder un acte de sa fonction ou
un actefacilité par elle ; le tiers reçoit le nom de corrupteur .

Á« Données personnelles » désigne toute information relative à une personne physique identifiée ou
qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par référenceà un numéro d'identification ou
à un ou plusieurs élémentsqui lui sont propres.

Á« Fournisseur » désigne toute personne vendant des produits ou des services au Groupe. Cela
inclue également tout fournisseur avec lequel le Groupe envisage de faire affaire, même si aucun
contrat ne lui est finalement accordé.

Á« Groupe » désigneÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌdessociétésdu Groupe Maisons de Famille, La Villa ou Amavir .

Á« Nous » désigneÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌdes Collaborateurs du Groupe Maisons de Famille, La Villa ou Amavir .

Á« Paiements de facilitation » désignent des sommes verséesà des fonctionnaires en vue ËɀÈÊÊõÓõÙÌÙ
ÓɀÌßõÊÜÛÐÖÕËɀÜÕÌaction à laquelle le payeur a droit .

DÉFINITIONS

DÉFINITIONS
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CHOIX ET TRAITEMENT

ÉQUITABLE DES FOURNISSEURS

«+ÌɯÊÏÖÐßɯËÌÚɯ%ÖÜÙÕÐÚÚÌÜÙÚɯÌÛɯÓɀÈÊÏÈÛɯËÌɯÉÐÌÕÚɯÌÛɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÚÖÕÛɯÌÍÍÌÊÛÜõÚɯËÈÕÚɯÓÌɯ
respect du Code Ethique par les fonctions compétentes du Groupe préposées à cet 
effet. »

Nous demandons à nos Fournisseurs :

Ą De respecter les lois et les
réglementations en matière de travail,

Ą De ne pas effectuer, à ÓɀõÎÈÙËde leur
personnel, de discriminations pour des
raisons de race, nationalité, sexe et
religion,

Ą De prendre connaissance du Code
ËɀNÛÏÐØÜÌet deÚɀÌÕÎÈÎÌÙà le respecter.

Nous devons :

Ą Respecterdes principes ËɀÐÔ×ÈÙÛÐÈÓÐÛõet
ËɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌȮ

Ą Choisir nos Fournisseurs ËɀÈ×ÙöÚdes
conditions ËɀÐÕÛõÎÙÐÛõȮËɀÈÝÈÕÛÈÎÌÚ
économiques,de qualité etËɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõȮ

Ą Assurer à toute demande de fourniture
une concurrence suffisante (par exemple
en prenant en considération plusieurs
entreprises dans la sélection). A ce titre,
les listes des fournisseurs dressées en
entreprise ne doivent jamais constituer
une raison ËɀÌßÊÓÜÚÐÖÕpour les
entreprises de fourniture qui Õɀàont pas
été insérées, si ces entreprises
remplissent les conditions nécessaires
pour répondre aux attentesdu Groupe.

Nous ne devons pas :

Ą Imposer des conditions abusives
(notamment en matière de paiement, de
délaiȱ) à nos Fournisseurs,

Ą Continuer à travailler avec un Fournisseur
qui, de façon répétée, ne satisferait pas à
nos attentes ou qui ne respecterait pas nos
Principes Éthiques, notamment en matière
de lutte contre la corruption,

Ą Entamer de collaboration avec les
Fournisseurs qui ÕɀÈÊÊÌ×ÛÌÕÛpas ces
conditions et nous réservons
contractuellement la faculté ËɀÈËÖ×ÛÌÙ
toute mesure nécessaire (y compris la
résiliation du contrat) dans le cas où le
Fournisseur enfreindrait les dispositions de
la loi, du contrat ou du CodeËɀNÛÏÐØÜÌ.

Ą Engager de relations contractuelles avec un
Fournisseurs ne répondant pas aux
procédures ËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕdu Groupe

« DISCUTONS -EN AU QUOTIDIEN »

Jechercheun nouveaudistributeur defournituresdebureau. LepremierqueÑɀÈÐcontactéproposedesproduitsde
qualité mais chers. Les produits du secondne sont pasËɀÈÜÚÚÐbonnequalité mais ils sont meilleur marché
(essentiellementparceØÜɀÐÓnousproposeune remiseimportanteafin decompterle Groupeparmi sesClients).
Puis-jecommuniquerau premierlesprix proposéspar lesecondafinËɀÌÚÚÈàÌÙdelui fairebaissersesprix ?
Vous pouvez lui dire, de façon très générale,ØÜɀÜÕautre fournisseur vous propose des prix plus
intéressants, mais sans révéler les prix ni ÓɀÐËÌÕÛÐÛõde ÓɀÈÜÛÙÌfournisseur . Sinon, vous lui
communiqueriez des informations confidentielles concernant son concurrent, ce qui serait contraire à
ÓɀõÛÏÐØÜÌet, dans de nombreux Pays,contraire à la loi .

Parties prenantes :
Collaborateurs
Fournisseurs

1. Le respect de nos engagements dans notre quotidien comme entreprise 
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CONCURRENCE

«-ÖÜÚɯÛÙÈÐÛÖÕÚɯÕÖÚɯ"ÖÕÊÜÙÙÌÕÛÚɯÊÖÔÔÌɯÕÖÜÚɯÈÐÔÌÙÐÖÕÚɯØÜɀÐÓÚɯÕÖÜÚɯÛÙÈÐÛÌÕÛȭ»

Nous devons :

Ą Informer rapidement notre
hiérarchie si nous avons reçu ou utilisé
fortuitement des informations
confidentielles ou exclusives concernant
nos Concurrents et dont, lui -même ou
des tiers sont les propriétaires
légitimes,

Ą Nous abstenir de dénigrer nos
Concurrents (y compris faire une fausse
déclaration sur leurs produits ou leurs
services).

Nous ne devons pas :

Ą Être en contact avec nos Concurrents
sur toute question confidentielle,

Ą Inciter nos Clients ou nos Fournisseurs
à rompre des contrats ØÜɀÐÓÚpourraient
avoir avecnos Concurrents,

Ą Établir des contrats ËɀÌßÊÓÜÚÐÝÐÛõȹÊɀÌÚÛ-
à-dire des contrats imposant à une
entreprise de ne vendre ou de ne traiter
ØÜɀÈÝÌÊle Groupe) avant ËɀÈÝÖÐÙconsulté
nos conseilsjuridiques,

Ą Collecter des informations sur la
concurrencepar des moyens illégaux .

« DISCUTONS -EN AU QUOTIDIEN »

)ɀÈÐdécouvertqueÓɀÜÕdenosprincipauxConcurrentsva lancerprochainementun nouveauconceptet quecela
pourrait avoir desérieusesrépercussionssur nosstratégiesmarketing. Nousdevonsabsolumentensavoirplusà
cesujet, à tout prix. CommeÊɀÌÚÛtrès important pour nous,pouvons-nousembaucherØÜÌÓØÜɀÜÕpour fouiller
sespoubellesafinËɀàrechercherdesindicessur sastratégiedelancement?
Non. Ce type de comportement est totalement contraire aux règles deÓɀõÛÏÐØÜÌet pourrait gravement
nuire à notre réputation ËɀÐÕÛõÎÙÐÛõ. Le Groupe ne doit jamaisÚɀÈËÖÕÕÌÙà de telles activités. Nous ne
devons collecterËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚsur la concurrence que par des moyens légitimes. Nous pouvons, par
exemple, examiner les maisons de nos Concurrents, utiliser des sourcesËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚaccessiblesau
public, tels que leurs prospectus publicitaires, leurs rapports annuels, leurs stands lors de salons
commerciaux, ainsi que les donnéessectoriellesagrégéesnon spécifiques aux sociétés.

Il y a six mois,ÑɀÈÐembauchéunepersonnequi travaillait auparavantpour un denosConcurrents. Elle y avait
acquisuneexpertisederechercheextrêmementpointuedansun domainequi nousestessentiel. En réalité,ÊɀÌÚÛ
ËɀÈÐÓÓÌÜÙÚprincipalementpour cetteraisonquejeÓɀÈÐrecrutée. Bienévidemment,ÑɀÈÐpris touteprécautionpour
ØÜɀÌÓÓÌnenouscommuniquepasËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚconfidentiellesmaisil doit bieny avoir un délaiau delàduquel
elle serait autoriséeà le faire librement? Sinon, ne serait cepaspousserla notion de confidentialitéÑÜÚØÜɀã
ÓɀÈÉÚÜÙËÌ?
Non. Il ÕɀÌßÐÚÛÌpas de délai en ce qui concerne la protection des informations confidentielles . Vous
auriez dû embaucher cette personne seulement pour ses compétences et non en raison de ses
précédentesréalisations chez notre Concurrent . Il pourrait même être pertinent de la transférer dans
un autre service, où elle ne se sentirait pas contrainte ou tentée de révéler des informations
confidentielles .

Parties prenantes :
Collaborateurs
Concurrents
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CONFLIT DɀINTÉRÊTS

Partiesprenantes:
Collaborateurs
Concurrents
Clients
Fournisseurs

« Nous devons nous assurer que nos activités et intérêts personnels, directs ou
indirects, ÕɀÌÕÛÙÌÕÛpas en conflit avec le Groupe . »

Nous devons :

Ą Pouvoir prendre chaque décision de
façon objective dans le meilleur intérêt
du Groupe. Même ÚɀÐÓÕɀÌÚÛpas illégal
en soi ËɀÈÝÖÐÙune relation avec un
Concurrent, un Fournisseur ou un
Client du Groupe, celle-ci peut le
devenir si vous-même ou votre proche
agit à ÓɀÌÕÊÖÕÛÙÌdes intérêts de son
propre employeur .

Nous ne devons pas :

Ą Négocier au nom du Groupe un
contrat dont on retire un intérêt
personnel actuel ou ultérieur,

Ą Acquérir des biens matériels ou
immatériels pour les vendre ou les
louer au Groupe,

Ą Détenir un intérêt financier, sous
quelque forme que ce soit, dans une
société commerciale contrôlée par, des
Fournisseurs du Groupe,

Ą Concurrencer directement ou
indirectement le Groupe,

Ą Exploiter à des fins personnelles une
opportunité ËɀÈÍÍÈÐÙÌÚouverte au
Groupe,

Ą Utiliser une information confidentielle
du Groupe obtenue dans le cadre de
son emploi, pour en tirer un profit ou
un avantage pour lui -même ou pour
autrui .

« DISCUTONS -EN AU QUOTIDIEN »

JɀÈÐbeaucoupappréciéle travail ËɀÜÕFournisseuret souhaiteinvestir danscettesociété. Y-a-t-il un risquede
conflitËɀÐÕÛõÙ÷ÛÚ?
Selon votre fonction au sein du Groupe et plus particulièrement votre influence sur les décisions
ËɀÈÊÏÈÛȮle montant de votre investissement etÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌdu Groupe comme Client de cette société,
il pourrait y avoir un conflit ËɀÐÕÛõÙ÷ÛÚ. Vous devez en informer votre hiérarchie afin de savoir si cela
est acceptableou non.

Ma fille a unesociétédenettoyage. Elle a desprix compétitifset sesprestationssontdequalité. Peut-on utiliser
sesservices?
Vous ne devriez pas participer au choix de ce prestataire parce que vous êtes manifestement en
situation de conflits ËɀÐÕÛõÙ÷ÛÚ. Dans ÓɀÏà×ÖÛÏöÚÌoù un proche travaille pour un Fournisseur, vous
devez le signaler à votre hiérarchie.

8
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ACTIVITÉS POLITIQUES ET

LOBBYING

«Le Groupe ne verse aucune contribution aux partis politiques, hommes
politiques .
Le Groupe respecte le droit de chaque Collaborateur de participer, à titre
personnel, à des activités politiques, dès lors ØÜɀÐÓest clair ØÜɀÌÕle faisant, il ne
représente pas le Groupe . »

«0ÜɀÌÚÛ-ceque le lobbying ?»

Le « lobbying » est une activité qui consiste à établir et alimenter un dialogue avec les
autorités chargées de la règlementation susceptible ËɀÈÍÍÌÊÛÌÙnotre activité afin ØÜɀÌÓÓÌÚ
comprennent comment celle-ci peut nous affecter. Si nous pensons que cette réglementation
peut nous porter préjudice, nous le faisons savoir et essayonsËɀÌÕlimiter les effets.

Nous devons :

Ą Si nous participons à des activités
politiques personnelles, indiquer
clairement que nous ne représentonsen
aucune façon le Groupe,

Ą Informer notre hiérarchie si notre
participation à des activités politiques
pourrait nous empêcher de remplir nos
fonctions au sein du Groupe ou créer
une confusion entre nos positions
politiques personnelles et celles du
Groupe (voir le chapitre « Conflits
Ëɀ(ÕÛõÙ÷ÛÚ»),

Ą Respecter strictement les règles du
Groupe en matière de cadeaux et
invitations et de prévention de la
corruption .

Nous ne devons pas :

Ą Utiliser les fonds et les ressources
du Groupe (y compris notre temps
de travail, le téléphone, le papier, le
courrier électronique et tout autre
bien du Groupe) afin de mener ou
de soutenir des activités politiques
personnelles,

Ą Faire de la politique sur le lieu de
travail,

Ą Laisser penser que le Groupe
soutient nos activités politiques
personnelles.

« DISCUTONS -EN AU QUOTIDIEN »

Jesuis bénévolepour un candidatlocaldont lesvaleursmesemblenttrès similairesà cellesdu Groupe.
Puis-jeutiliser la photocopieusepour imprimerquelquestracts?
Non.-ɀÜÛÐÓÐÚÌáni votre temps de travail, ni aucune autre ressourcedu Groupe pour soutenir
une quelconque activité politique .
Mon responsablehiérarchiqueÔɀÈsuggéréde faire un don à la campagnede sa fille aux élections
municipales. Est-ceapproprié?
Non. Même si votre responsable ne vous ÓɀÐÔ×ÖÚÌpas, une telle demande, même innocente,
ÕɀÌÚÛpas appropriée et pourrait être considéréecomme une pression intolérable .
Jeveuxmeprésenterpour une fonctionpolitiqueau niveaudemaville. Sur mesaffiches,je comptedire
queje travailleauseindu Groupe.
CeciÕɀÌÚÛpas approprié car cela pourrait être perçu comme un soutien implicite du Groupe à
votre candidature .

Parties prenantes :
Collaborateurs

9
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CADEAUX ET INVITATIONS DANS LES

RELATIONS AVEC LES PARTENAIRES ET

RELATIONS DɀAFFAIRES DU GROUPE

Nous devons :

Ą Refuser tous les cadeaux, qui
porteraient atteinte à notre
indépendance de jugement dans la
conduite de nos missions, ou remettre
à notre supérieur hiérarchique tous les
cadeaux. Ce dernier contactera la
personne chargée de la Conformité
pour la filiale du Groupe,

Ą Dans la mesure du possible, partager
avec les Collaborateurs les cadeaux
ØÜɀÐÓÚpourraient légitimement
recevoir,

Ą Informer notre hiérarchie de tout
cadeauou invitation queÓɀÖÕreçoit,

Ą Veiller à ce que les cadeaux et
invitations que nous offrons soient
appropriés et conformes aux Valeurs
du Groupe.

« +ɀÈÊÊÌ×ÛÈÛÐÖÕde cadeau est prohibée dès lors ØÜɀÌÓÓÌporte atteinte à votre
indépendance de jugement dans la conduite de vos missions . »

Nous ne devons pas :

ҦAccepter de cadeaux qui puissent
porter atteinte à votre
indépendance de jugement dans la
conduite de vos missions, ou qui
vous mettraient en situation
délicate si votre acceptation de tels
cadeaux était dévoilée, et connue
de votre supérieur hiérarchique.

« DISCUTONS -EN AU QUOTIDIEN »

Jesuis hôtesseËɀÈÊÊÜÌÐÓet ma directriceÔɀÈdemandéde rechercherun fleuristesitué à proximité denotre
établissement. Après quelquesrecherches,je compteen présenter2 à ma directrice. +ɀÜÕËɀÌÜßvient de
ÔɀÌÕÝÖàÌÙuneplacepour leconcertdeCélineDION dont jesuisfan. Dois-jeÓɀÈÊÊÌ×ÛÌÙ?
Vous ne pouvez pas accepter cette place de concert. Cela vous mettrez dans une situation de
conflits ËɀÐÕÛõÙ÷ÛÚȮde corruption, ou de dépendance face à ceFournisseur.

Parties prenantes :
Collaborateurs
Fournisseurs
Clients

10
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CORRUPTION ET PAIEMENTS DE

FACILITATION

« Nous prohibons et condamnons fermement toute forme de corruption dans nos
relations avec nos partenaires commerciaux et institutionnels ainsi ØÜɀÈÝÌÊ
ÓɀÈËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕ»

Parties prenantes :
Collaborateurs
Fournisseurs
Clients

Nous ne devons pas :

Ą Offrir , promettre ou donner de ÓɀÈÙÎÌÕÛdont
un paiement de facilitation ou toute autre chose
de valeur (cadeaux,invitationsȱ) :

- à un représentant des autorités publiques, à un
parti politique ou acteur de la vie politique, à un
syndicat ou un acteur de la vie syndicale,

- à des organisations caritatives ou similaires,
dans le but ËɀÖÉÛÌÕÐÙun quelconque avantage
pour le Groupe de la part ËɀÜÕreprésentant des
autorités publiques ou ËɀÜÕparti politique ou
ËɀÜÕsyndicat,

- à un salarié ou représentant ËɀÜÕÌautre
entreprise pouvant ÓɀÈÔÌÕÌÙà manquer à son
obligation de loyauté vis-à-vis de son entreprise,

- pouvant nous amener à manquer à notre
obligation de loyauté vis-à-vis du Groupe ou
être perçu comme influençant une relation
commerciale.

Ą Avoir recours à des intermédiaires pour faire
ce que nousÕɀÈÝÖÕÚpas le droit de faire ou ce
que nous nous interdisons de faire
directement. Cela suppose que nous
choisissions soigneusement et suivions
étroitement nos Fournisseurs.

« DISCUTONS -EN AU QUOTIDIEN »

En vuedesprochainescommissionsdesécurité,un agentpublic sollicitele versementËɀÜÕÌsommeËɀÈÙÎÌÕÛafin de
nous accorderun avis favorable. Est-ceconformeaux valeursdu Groupede lui donnercet argent ? Que dois-je
faire?
Non, il est bien évidemment prohibé de céder à cette situation . Qui plus est, en cédant à cette proposition,
vous risqueriez de vous exposer àÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕde sanctions disciplinaires, et Ëɀ÷ÛÙÌpoursuivi en justice
pour corruption . Par conséquent, si une telle situation se présente, parlez-en à votre Responsable
hiérarchique ou à votre Directeur . Une dénonciation du comportement de ÓɀÈÎÌÕÛpublic pourrait être
engagée.

On ÔɀÈconseilléËɀÌÔÉÈÜÊÏÌÙun « consultant » local pourÔɀÈÐËÌÙà obtenir les autorisationsËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕde
Maisonsderetraite requisesauprèsËɀÈÜÛÖÙÐÛõÚétrangères. CeconsultantÔɀÈréclaméune avancesubstantielleen
ÔɀÈÚÚÜÙÈÕÛØÜɀÐÓÓɀÜÛÐÓÐÚÌÙÈÐÛpour « accélérerlesdémarches». Étant donnéquenousne savonspasoù va vraiment
ÓɀÈÙÎÌÕÛȮdevons-nousnouseninquiéter?
Oui . Si vous soupçonnez ØÜɀÜÕintermédiaire agit de façon irrégulière, ne lui versez pasËɀÈÊÖÔ×ÛÌni
aucune autre somme avant de vous être assuréØÜɀÈÜÊÜÕpaiement illicite ÕɀÈÐÛété fait ou est envisagé.

Nous devons :

Ą Informer immédiatement notre
hiérarchie si nous avons connaissance
ËɀÈÎÐÚÚÌÔÌÕÛÚsusceptibles Ëɀ÷ÛÙÌ
contraires à notre politique en matière
de lutte contre la corruption .
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CONFIDENTIALITÉ

« Nous assurons aussi bien la confidentialité des informations internes du
Groupe que celles relatives à nos Collaborateurs, Fournisseurs, Clients et à toute
autre partie prenante sur laquelle nous pourrions connaitre des informations non
publiques .»

Nous devons :

Ą Limiter la divulgation ËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚ
internes aux seules personnes ayant
un besoin légitime ËɀÌÕavoir
connaissance dans ÓɀÐÕÛõÙ÷Ûdu
Groupe,

Ą Conserver en toute sécurité toutes les
données confidentielles, Clients et
fournisseurs aussi bien celles sous
format papier ØÜɀõÓÌÊÛÙÖÕÐØÜÌȮ

Ą Avant de partager une information
interne avec des personnes externes
au Groupe (y compris notamment les
membres de notre famille ou lors de
ÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕde réseaux sociaux),
vérifier ce que nous avons le droit de
communiquer .

Nous ne devons pas :

Ą Discuter ou travailler sur des
informations internes dans des lieux
publics où les conversations peuvent
être entendues et la sécurité des
donnéescompromise,

Ą Divulguer des informations internes
relatives à un précédent employeur ,

Ą Conserver des informations internes
(y compris toutes copies) en cas de
départ du Groupe.

« DISCUTONS -EN AU QUOTIDIEN »

+ɀÈÜÛÙÌjour, je faisaisvisiter un établissementà un client potentiel. Alors quenous nous dirigions vers une
chambrelibre, nous sommespassésdevant un postede soin. La porte était grand ouverte et deux aides-
soignantesdiscutaientde la pathologieËɀÜÕrésident. Ellesont nomméle résidentet le client potentiela tout
entendu! Ellesdevraientfaireplusattention!
Nous devons tous prendre les mesures nécessairespour protéger la confidentialité des informations,
même sur le lieu de travail, par exemple en rangeant notre bureau le soir avant de partir, en mettant
sous clef nos documents, en changeant régulièrement de mot de passe et en faisant preuve de
prudence lorsque nous échangeonsentre collègues sur la pathologie ËɀÜÕrésident. Vous ne pouvez
jamais savoir àÓɀÈÝÈÕÊÌqui pourrait passerpar là.

En revanche, le salarié qui intervient avecËɀÈÜÛÙÌÚprofessionnels auprèsËɀÜÕrésident est autorisé à
partager avec ces professionnels une information relative à sa prise en charge et strictement
nécessaireà celle-ci.

Un collèguequi a quitté le GroupeÔɀÈ××ÙÌÕËØÜɀÐÓvient deréaliserØÜɀÐÓavait encoredesdocumentsinternes
au Groupeà la maison. Quelconseilpuis-je lui donner?
2ɀÐÓÚɀÈÎÐÛdecopies,il convientdelui demanderdelesdétruire.2ɀÐÓÚɀÈÎÐÛËɀÖÙÐÎÐÕÈÜßȮil fautØÜɀÐÓlesrenvoieà
un Collaborateurdu Groupehabilitéà recevoircesinformations. Parlez-enà votrehiérarchiepour vousassurer
quelesmesuresappropriéessoientprises.

Parties prenantes :
Collaborateurs
Fournisseurs
Clients
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REPRÉSENTERLE GROUPE

« La réputation du Groupe dépend du comportement de chacun ËɀÌÕÛÙÌnous.
Nous devons donc avoir un comportement en conformité avec les Valeurs du
Groupe et le Code Ethique . »

Nous devons :

Ą Agir en gardant àÓɀÌÚ×ÙÐÛles intérêts du
Groupe,

Ą Refléter les Valeurs du Groupe dans
notre langage et comportement
professionnels,

Ą Veiller à ce ØÜɀÐÓÕɀàait pas de
confusion entre nos opinions ou
intérêts personnelset ceux du Groupe,

Ą Nous abstenir de donner notre avis sur
des collègues et sur leur travail sur des
réseaux sociaux professionnels (type
LinkedIn),

Ą Toujours nous identifier comme
Collaborateurs du Groupe lorsque nous
utilisons des réseaux sociaux dans le
cadre de nos activités professionnelles,

Ą Toujours garder àÓɀÌÚ×ÙÐÛque rien ÕɀÌÚÛ
« secret» ou « privé » sur Internet .

Nous ne devons pas :

Ą Parler ou écrire ou prendre tout
engagement au nom du Groupe sauf
autorisation,

Ą Parler ou écrire sur des sujets hors de
notre champËɀÌß×ÌÙÛÐÚÌȮ

Ą Utiliser le papier à en-tête ou ÓɀÈËÙÌÚÚÌ
électronique du Groupe pour nos
affaires personnelles ou pour exprimer
nos points de vue personnels.

« DISCUTONS -EN AU QUOTIDIEN »

)ɀÈÐvisité le profil FacebookËɀÜÕcollègueetÑɀÈÐpu constaterØÜɀÐÓy exprimaitdespointsdevuepersonnelssur
lemanagementdu Groupe. Il ÕɀÈpasindiquéclairementØÜɀÐÓtravaillait pour leGroupemaiscelasemblaitassez
évidentcar il y précisaitØÜɀÐÓétait employépar un GroupeËɀ$'/ #Haut deGamme! Ne devrais-je paslui
enparler?
 ÜÑÖÜÙËɀÏÜÐȮles réseauxsociaux sont devenus un moyen ËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕà la mode. Les Collaborateurs
qui y participent doivent clairement indiquer ØÜɀÐÓÚne font ØÜɀÌß×ÙÐÔÌÙleurs points de vue
personnels et prendre les précautions nécessairespour ØÜɀÐÓÕɀàait pas de confusion avec les positions
du Groupe. Vous devriez ËɀÈÉÖÙËévoquer cette question avec votre collègue qui ÕɀÈpeut-être pas
réalisé en quoi son comportement pourrait être contraire aux intérêts du Groupe. Le caséchéant,vous
pourriez déciderËɀÌÕdiscuter avec votre hiérarchie.

)ɀÈÐparticipé à une conférenceet lors du cocktail de bienvenue,ÑɀÈÐparlé avecun autre participant de mes
activitésau seindu Groupe. Plus tard dansla soirée,jemesuisrenducomptequela jeunefemmequi était à coté
de nous était une journaliste venuecouvrir la conférence. Même si je ÕɀÈÐrien dit de très confidentiel,je
ÕɀÈÐÔÌÙÈÐÚpasquemesproposseretrouventenpremièrepage.
Lorsque vous êtesàÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙȮvous devez toujours garder àÓɀÌÚ×ÙÐÛque vos propos sont susceptibles
Ëɀ÷ÛÙÌrepris lorsque vous vous trouvez dans une situation professionnelle ou personnelle en présence
ËɀÜÕjournaliste . Contactez votre Directeur de la Communication qui saura vous conseiller.

Partiesprenantes:
Collaborateurs
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RESPECTDE LA VIE PRIVÉE ET

DES DONNÉES PERSONNELLES

« Nous avons tous droit au respect de notre vie privée .
Le Groupe ÚɀÌÚÛengagé notamment à respecter les données personnelles
concernant ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌde ses parties prenantes et notamment ses Collaborateurs,
sesrésidents et sespartenaires commerciaux. Le Groupe ne collecte et ne conserve
que les seules données nécessairesà sesactivités . »

Nous devons :

Ą Nous assurer que les personnes pour
lesquelles nous collectons des données
personnelles sont informées du type
ËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕque nous collectons, de
ÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕque nous comptons en faire et
de comment nous contacter si elles ont des
questions,

Ą Collecter uniquement les données
personnellesqui sont nécessaires,

Ą Détruire ou corriger les données inexactes
ou incomplètes,

Ą Nous assurer que les données personnelles
sont conservéesen toute sécurité,

Ą Nous assurer de ne transmettre de telles
informations, en interne au sein du Groupe,
ØÜɀÈÜßseules personnes habilitées et qui
ont un besoin légitime ËɀÌÕavoir
connaissance,

ĄGarantir le droit de nos collègues au respect
de leur vie privée,

Ą Nous assurer du respect de ces principes
par les prestataires auxquels nous
pourrions confier la collecte ou ÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕ
de donnéespersonnelles.

Nous ne devons pas :

Ą Collecter des informations dites «
sensibles » (relatives notamment à
ÓɀõÛÈÛde santé, ÓɀÖÙÐÎÐÕÌethnique, la
préférence sexuelle, les opinions
politiques ou les convictions
religieuses) sans ÓɀÈÊÊÖÙËde la
personne concernéeou seulement si la
loi nousÓɀÐÔ×ÖÚÌȮ

Ą Communiquer des données
personnelles à une personne extérieure
au Groupe sauf en cas ËɀÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕ
légale, recours à des prestataires
techniques ou si la personne concernée
nous y a autorisé,

Ą Conserver ces informations plus
longtemps que la raison juridique ou
professionnelle pour laquelle elles ont
étéacquises,

Ą Accéder aux données personnelles ou
les stocker, sauf à disposer des
autorisations nécessaireset ËɀÌÕavoir
impérativement besoin pour les
activités du Groupe.

« DISCUTONS -EN AU QUOTIDIEN »

Lors ËɀÜÕvoyageprofessionnel,on a volé ma valise dans laquelleÑɀÈÝÈÐÚune clef USB avecdes données
personnellesconcernantle Groupe. Malheureusement,ellesÕɀõÛÈÐÌÕÛpascryptéesmais je ne vois pasceque
mon« voleur» pourrait enfaire.
La perte de données personnelles peut entrainer des conséquencesjuridiques, impacter la réputation
du Groupe et peut porter préjudice aux personnesdont les donnéesont été perdues. En effet, il y a de
plus en plus ËɀÜÚÜÙ×ÈÛÐÖÕËɀÐËÌÕÛÐÛõà partir de données personnelles perdues de cette façon. "ɀÌÚÛ
pour cette raison ØÜɀÐÓest indispensable de respecter les règles et procédures internes, et de contacter
immédiatement votre supérieur hiérarchique pour ÓɀÌÕinformer .. Lorsque cela est possible, il faut
rendre les données personnelles anonymes ou utiliser des noms de code.

)ɀÈÐÔÌÙÈÐÚenvoyeràÓɀÜÕdemescollèguesun cadeauËɀÈÕÕÐÝÌÙÚÈÐÙÌsurpriseà sondomicile. )ɀÈÐdemandéaux
RessourcesHumaines de me communiquerson adressepersonnelle,mais ils ÔɀÖÕÛrépondu que ÊɀõÛÈÐÛ
impossiblecar il ÚɀÈÎÐÙÈÐÛlàËɀÜÕÌ« atteinteà savieprivée» ! -ɀÌÚÛ-cepasun peuexagéré?
+ɀÈÛÛÐÛÜËÌdes Ressources Humaines est tout à fait appropriée : les données personnelles des
Collaborateurs doivent rester strictement confidentielles . Les RessourcesHumaines ne peuvent pas
faire ËɀÌßÊÌ×ÛÐÖÕ.

Partiesprenantes:
Collaborateurs
Clients
Fournisseurs
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